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Vu la loil du 31 décembre 191% sur les Monuments histori-
ques

Vu l'avis de la Commission des Monuments Historiques en
date du 31 octobre 1919 ;

Vu la délibération du Consell municipal de Sebourg en
date du 24% octobre 1913 ;
ARRETE:
Article ©premier,
Ltéglise de Sebourg (Nord) est classée parmi les monuments
historiques,
Article 2,
Le présent aPr8té sera transcrit au bureau des hypothd -

ques de la situation de I immeuble classé,

Article 3,
Il sera notifié au Préfet du département du Nord et au
Maire de la commune de Sebourg, qul seront responsables, chacun

en ce qul le concerne, de son exécution.

Fait & Paris, le 96 NOV191, —




